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Secrétariat général
Pl. du Château 6

1014 Lausanne

Postulat
(formulaire de dépôt)

A remplir par le Secrétariat du Grand
Conseil
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K.(A.hDéposé le :

Scanné le :

Art. 118 et 119 LGC Le postulat charge le CE d'étudier l'opportunité de prendre une mesure ou de
Iégiférer dans un domaine particulier (attention : le postulat n'impose pas au CE de légiférer,
contrairement à la motion et à l'initiative) et de dresser un rapport. II porte sur une compétence
propre ou déléguée du CE. Motivé, le postulat doit exposer clairement la mesure souhaitée ou
I'objet du rapport demandé.
Il peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit le postulant demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct du
postulat à une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il
n'y a pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi
à une commission et le GC vote dans ce sens.

(b) la prise en considération immédiate. Un député ou le CE demande la prise en considération
immédiate du postulat ; suite au vote du GC, le postulat est soit renvoyé au CE, soit classé.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année

Titre du postulat

Expertises judiciaires : Quelles améliorations pour accélérer les procédures civiles ?

Texte déposé

Le Code de procédure civile fédéral du 19 décembre 2008 avait pour principal objectif une
accélération de la procédure. Si cet ot»jectif est demeuré un voeux pieux, pour diverses raisons
parfois complexes, force est de constater que l'on peut d'emblée mettre en exergue la
problématique des expertises judiciaires,

L'expertise judiciaire est réglementée aux art. 183 et suivants CPC. II paraît également utile de
rappeler que l'expertise est non seulerrient utile et utilisée dans le cadre d'une procédure au fond
pour résoudre des questions techniques, mais plus régulièrement dans le cadre de procédures
d'expertises avant procès (de compétence de la Justice de paix, art. 93 CPC).

Or, la mise en pratique de ceS expertises se heurte à divers problèmes pratiques souvent
difficilement surmontables.

II y a d'abord le choix de l'expert sur lequel les parties peinent à se mettre d'accord ; l'expert
proposé peut bien évidemment renoncer à la mission qui lui est confiée (par exemple pour des
raisons de surcharge de travail) Le choix de l'expert se trouve encore complexifié par la difficulté de
trouver des experts disponibles acceptant de fonctionner à titre d'expert. Or, que cela soit dans les
divers domaines du droit de la constructiçn, de la responsabiliié médicale notamment, la pénurie



d'e?xpeits se fait cruellement sentir D'où d'innombrables échanges de courriers, interpellations
diverses, demandes de prolongations de délais, aux seules fins de trouver un expert et, un expert
qui accepte son mandat.

Il devient parfois impossible de trouver des experts dans le canton de Vaud, voire en Suisse, par
exemple dans le domaine médical dès qu'un hôpital universitaire est concerné, au vu de
l'interdépendance entre ces hôpitaux et des problèmes de récusation.

Ce genre de recherches peut durer plusieurs mois, voire plusieurs années ; il n'est pas rare de
devoir patienter un à deux ans pour voir l'expertise être mise en oeuvre.

Une fois surmonté l'obstacle du choix de l'expert, les parties se trouvent souvent confrontées à des
demandes d'avances de frais (les honoraires pressentis de l'expert doivent être avancés par les
parties) et dont les montants paraissent parfois exorbitants et souvent très variables pour un même
type d'expertise. Cela constitue un nouvel obstacle, cette fois d'ordre financier, à la mise en œuvre
de l'expertise, et donc à l'avancement du procès, et par voie de conséquence à l'administration de la
Justice.

Faut-il encore préciser qu'il n'existe pas dans le canton de Vaud et dans les principaux cantons
suisses, de liste officielle d'experts auxquels les parties peuvent, cas échéant, faire appel.

Par ce postulat, nous proposons que le Conseil d'Etat étudie sérieusement cette problématique et
examine, d'entente avec l'Ordre judiciaire, la meilleure façon d'établir des listes officielles d'experts,
experts qui auront eu quelques connaissances de procédure civile et qui sont reconnus par les
Tribunaux. Nous proposons également que l'on étudie l'élaboration d'un tarif pour les frais

d'expertise.

Commentaire(s)

Conclusions

Développement oral obligatoire (selon art l20a LGC)

(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures
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(b) renvoi à une commission sans 20 signatures r

(c) prise en considération immédiate l

Nom et prénom de l'auteur :

Marc-Olivier Buffat

Nom(s) et prénom(s) du (des) consort(s) :

'?ff

Signature(s) :

Merci d'envoyër une copie à la boîte mail du E3ulletin : bulletin.grandccnseil@vd.ch



Liste des députés signataires - état au lër juillet 2017
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Liste des députés signataires - état au ler juillet 2017
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